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Le mariage, en tant qu’institution, revêt des formes 
diverses à travers le monde. Dans le cadre de cette 
contribution, l’accent est mis sur les unions coutu-
mières, religieuses et traditionnelles qui, bien qu’an-
crées dans des contextes spécifiques, posent sou-
vent des questions complexes liées à l’égalité de 
genre, au consentement, et aux droits humains. De 
fait, que les rituels soient originaires de l’Afrique sub-
saharienne, de l’Asie du Sud, de l’Amérique latine ou 
encore de l’Europe de l’Est, ils continuent de soulever 
des questions cruciales sur la place de la femme 
dans ces unions.

En Belgique, ces phénomènes ne sont pas incon-
nus. Le caractère multiculturel du pays, alimenté 
par des flux migratoires divers, a permis l’introduc-
tion de pratiques coutumières qui, parfois, entrent 
en contradiction avec les lois et les valeurs locales. 
Certaines familles organisent des unions dans des 
formes coutumières ou religieuses sans mariage ci-
vil. Ces unions impliquent très souvent des jeunes 
filles mineures. Cette collision culturelle entre les 
pratiques matrimoniales venues de pays d’origine 
et les exigences juridiques belges peut engendrer 
des tensions, à la fois au sein des communautés mi-
grantes et dans la société belge.

Ce constat a été tiré par plusieurs associations de 
terrain qui ont uni leurs efforts pour lutter contre les 
mariages forcés et les violences liées à l’honneur : 
le Réseau Mariage et Migration (Bruxelles), l’ASBL 

GAMS Belgique, l’ASBL La Voix des Femmes (Bruxelles), 
l’ASBL Maison Plurielle (Charleroi), la Plateforme Lié-
geoise sur les mariages forcés et les violences liées 
à l’honneur, et l’ASBL Violences et Mariages forcés 
(Mons/Borinage). Ces associations, riches de leur 
expérience sur le terrain, ont formé un collectif pour 
harmoniser les pratiques de prise en charge des vic-
times, en se basant sur des principes internationaux 
tels que ceux de la Convention d’Istanbul qui inscrit 
l’élimination de la violence à l’égard des femmes 
dans le cadre de l’objectif d’une égalité en droit et 
en fait entre les femmes et les hommes.

Ainsi, l’objectif de cette étude est double : explorer les 
différentes formes de mariages coutumiers, religieux 
et traditionnels à travers le monde afin de mieux 
comprendre leur structure, leur impact social et leurs 
dynamiques internes, tout en fournissant un cadre 
analytique pour les appréhender au niveau local. 
La finalité de cet examen est d’éclairer sur les défis 
spécifiques que ces pratiques posent et de formuler 
des recommandations concrètes pour améliorer les 
politiques publiques en matière de protection des 
droits humains, en particulier pour les femmes et les 
jeunes filles.

Cette étude s’inscrit donc dans une démarche de 
compréhension et de prévention des mariages for-
cés et des violences qui peuvent en découler, avec 
une attention particulière aux dimensions sociocul-
turelles et juridiques de ces unions.

INTRODUCTION
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Afrique 
Subsaharienne

L’Éthiopie, caractérisée par sa diversité religieuse, 
comprenant principalement le christianisme ortho-
doxe éthiopien, l’islam et dans une moindre mesure 
le protestantisme et le catholicisme1, pratique des 
mariages grandement influencés par ces derniers. 

La majorité de la population adhère à l’Église ortho-
doxe éthiopienne, faisant d’elle le lieu de célébration 
privilégié à l’intérieur duquel les anneaux de mariage 
sont bénis par le prêtre. Les mariés y sont couronnés, 
symbolisant ainsi leur nouvelle union en tant que roi 
et reine de leur foyer 2. 

Le mariage constitue également un événement re-
ligieux majeur chez les musulmans éthiopiens pour 
lesquels les principes de l’Islam sont au centre des 
cérémonies. Ainsi, la cérémonie dite Nikah inclut un 
contrat de mariage, la remise de la dot dite  Mahr  et 
des prières récitées selon les préceptes de l’Islam3. 

De manière connexe à ces pratiques religieuses, 
l’Éthiopie connait un droit coutumier (Sera) qui régule 
les mariages et les autres aspects de la vie sociale. 
Ainsi, indépendamment de leur dimension religieuse, 
les mariages éthiopiens sont le fruit d’une alliance 
sacrée et arrangée en vertu de laquelle une grande 
importance est accordée à la famille et à la commu-
nauté. De fait, les traditions et coutumes impliquent 
une participation et un soutien significatifs de ces 
dernières, ce qui confère aux mariages, le pouvoir de 
créer et renforcer la cohésion sociale ainsi que de 
transmettre le patrimoine culturel4. Afin de parvenir 
à celle-ci, la pratique de la dot demeure importante. 

La nécessité de maintenir une cohésion sociale et 
culturelle est telle qu’elle favorise la pratique coutu-
mière des mariages endogames (entendus comme 
les unions à l’intérieur du même groupe). De fait, 
l’endogamie permet de maintenir et transmettre les 
traditions, les langues et coutumes d’un groupe eth-
nique. Parmi ces derniers, les plus importants sont les 
Amhara, les Oromo et les Tigréens5. 

Les mariages éthiopiens peuvent également se 
poursuivre au-delà du décès du mari de la femme, 
à travers la pratique du lévirat6. Qu’il s’agisse du fils 
ou du frère, ces derniers prennent comme épouses 

toutes les veuves de leur défunt père ou frère. La dot 
versée par le mari marque le passage de la fille à 
l’épouse de ce dernier, mais aussi le don de celle-ci 
à sa belle-famille. L’épouse devenue veuve, est donc 
tenue, en vertu de la dote acquittée, d’épouser l’un 
des fils ou frères du défunt. Cette pratique, prenant 
la forme d’une cérémonie de veuvage, sert à pré-
server la lignée familiale et assurer le soutien éco-
nomique et social de la veuve et des enfants7.

Le mariage peut également être le résultat de la 
pratique coutumière de l’enlèvement, le Telefa8. Bien 
qu’interdite par le droit national, cette pratique se 
justifie, par ceux qui l’exercent, par des croyances 
selon lesquelles l’enlèvement prouve l’amour et la 
virilité de l’homme. Ainsi, le futur marié et/ou sa fa-
mille identifie une femme qu’ils souhaitent obtenir en 
mariage. Souvent avec la complicité des amis et de 
la famille du futur marié, la future mariée est enlevée, 
généralement sous la contrainte et est emmenée 
chez sa future belle-famille. L’enlèvement marque le 
début des négociations avec la famille de la future 
mariée pour accepter le mariage et elles peuvent 
inclure des menaces, des intimidations ou des pro-
messes de protection et de soutien. La femme est 
souvent contrainte d’accepter le mariage afin d’évi-
ter que sa famille subisse la honte et le déshonneur9. 

Bien que le mariage civil bénéficie d’une reconnais-
sance légale par l’État, il est considéré comme une 
formalité supplémentaire plutôt qu’une célébra-
tion10. De fait, les mariages religieux et/ou coutu-
miers précèdent le mariage civil, dont le but premier 
est de répondre à des obligations légales. Là où les 
mariages coutumiers et religieux confèrent un sta-
tut social et une acceptation communautaire, les 
mariages civils confèrent une acceptation étatique, 
considérée comme inférieure à la reconnaissance 
des pairs11. 

Alors que la loi éthiopienne impose une limite d’âge de 
18 ans au mariage, les mariages précoces perdurent, 
tantôt justifiés par des considérations religieuses, 
tantôt justifiés par des considérations coutumières. 
Souvent pratiqués en zone rurale, ces mariages ont 
souvent lieu dans des contextes marqués par la pau-
vreté et un accès limité à l’éducation. Ainsi, 58 % de 
femmes âgées entre 20 et 49 ans ont été mariées ou 
liées dans une union entre l’âge de 15 à 18 ans12.

Au Mali, en matière de mariage, le droit national, 
les pratiques religieuses et le droit coutumier co-
habitent. Ainsi, bien que l’Islam, la religion majori-
taire du Mali (90-95 % de la population)13, encadre les 
mariages les plus répandus, les mariages chrétiens 
existent aussi. Là où dans les mariages islamiques, 
l’accent est mis sur la conformité aux prescriptions 
du Coran et de la Sunna, avec la dot, Mahr et le 
Nikah comme éléments centraux, les mariages chré-

tiens, quant à eux, sont centrés sur les sacrements, 
les vœux et les bénédictions bibliques. 

De manière parallèle, ces mariages incluent des pra-
tiques coutumières qui sont propres aux différentes 
appartenances religieuses et aux divers groupes 
ethniques. Ainsi à titre d’exemple, chez les Bambara 
où se pratique l’Islam, les mariages sont caracté-
risés par une prépondérance du rôle des familles, 
considérées comme les initiatrices et négociatrices 
des unions matrimoniales et la pratique de la dot, 
appelée « Kamalen kònò »14. De fait, l’union matrimo-
niale n’est pas le fruit d’une volonté amoureuse et ro-
mantique de s’unir, mais d’un projet entre les familles 
dont les statuts social, économique et culturel sont 
compatibles. Les cérémonies dites du Nikah, rituels 
et rites (bénédiction des ancêtres, prières pour le 
couple, offrandes…) qui rythment les célébrations 
maritales, visent avant tout alors à transmettre les 
traditions culturelles et renforcer les liens écono-
miques et communautaires15. 

L’importance de la transmission est telle qu’elle peut 
être à l’origine de la pratique du sororat. Semblable 
au lévirat également exercée au Mali, cette pratique 
consiste à contraindre au mariage un veuf et la sœur 
de sa défunte épouse16. Ainsi, lorsqu’une femme dé-
cède, sa sœur doit épouser le veuf pour s’occuper 
des enfants et perpétuer la lignée familiale. Cette 
coutume s’étend également à la situation dans la-
quelle la sœur d’une femme stérile, est contrainte 
au mariage avec le mari de cette dernière afin de 
procréer des enfants qui seront considérés comme 
ceux de sa première femme17.
 
De plus, chez les Peuls et d’autres groupes ethniques 
au Mali, le mariage avec la cousine croisée (la fille du 
frère de la mère ou du frère du père) est une pratique 
répandue. Ce type de mariage est perçu comme un 
moyen de renforcer les liens familiaux et de préserver 
les propriétés et les biens au sein de la famille élargie18.

Une caractéristique propre à ces pratiques matri-
moniales est la précocité des futurs époux, en parti-
culier de la fille. Alors que la loi malienne conditionne 
la célébration du mariage à la majorité des époux et 
que la Cour africaine a conclu, dans son jugement 

du 11 mai 2018, que l’âge minimum de mariage doit 
être de 18 ans pour les hommes et les femmes19, on 
estime qu’au Mali, 61 % de femmes âgées entre 20 et 
49 ans ont été mariées ou liées dans une union entre 
15 et 18 ans20.

Cette réalité est également présente en Guinée où, 
malgré l’existence d’une loi interdisant l’union ma-
trimoniale par au moins un époux dont l’âge est en 
dessous de 18 ans, 58 % de femmes âgées entre 20 
et 49 ans ont été mariées ou liées dans une union 
entre 15 et 18 ans21. 

À l’instar du Mali, l’Islam constitue la religion la plus 
pratiquée (85-90 % de la population22) dans la so-
ciété guinéenne. Les mariages y sont également 
le fruit de pratiques coutumières dont les plus im-
portantes sont les unions arrangées et la dot. Ainsi, 
dans les mariages musulmans, la coutume, dont les 
fondements découlent du Nikah, délègue l’initiation 
et la négociation du mariage aux parents des futurs 
époux et instaure également la tradition de la dot, 
dite Kabou 23.

La pratique des mutilations génitales féminines 
(MGF) demeure également encore largement répan-
due dans le pays, en vue de préparer les jeunes filles 
au mariage24. En effet, la coutume impose des res-
trictions sur le désir sexuel afin de le contrôler et ainsi 
garantir la fidélité des jeunes filles envers leur futur 
époux. Dès lors que le mariage est conditionné par 
la présence d’une épouse « acceptable », les MGF 
sont considérées comme permettant de garantir la 
« pureté » et la « virginité » de celle-ci25. 

En Guinée, seul le mariage légitimise la vie sexuelle 
et familiale et sert de moyen d’accéder à un meil-
leur statut social.26 Dès lors, les mariages précoces 
constituent, pour ceux qui les pratiquent, un véritable 
moyen de contrer les grossesses précoces, les re-
lations sexuelles hors-mariage, lesquelles jettent le 
déshonneur sur la famille. La valeur symbolique du 
mariage est telle que de nombreuses unions sont 
célébrées sans délivrance d’acte officiel par un of-
ficier de l’état civil. Seuls les mariages coutumiers et 
religieux ont une reconnaissance « légale » aux yeux 
de la communauté 27. 
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Dans le contexte indien, en l’absence d’une prospé-
rité globale du pays, le mariage et la famille consti-
tuent des moyens de sécurité importants28. Carac-
térisé par sa hiérarchisation marquante, le pays 
est sujet à de nombreuses normes matrimoniales 
se réalisant au gré des régions et communautés, et 
surtout du système des castes. D’origine portugaise, 
le mot « casta » désigne « espèce » ou « race »29. Cha-
cune d’entre elles s’inscrit dans une hiérarchie so-
ciale héréditaire dont la rigidité divise la société en 
groupes distincts, chacun ayant un statut social, des 
droits, des devoirs et des modes de vie particuliers30. 

Puisant son origine dans les textes anciens (Védas 
et Manusmriti) de l’hindouisme, le système de castes 
codifie la société en quatre grandes catégories (var-
nas) : les Brahmanes (prêtres), les Kshatriyas (guer-
riers), les Vaishyas (marchands), et les Shudras (ser-
viteurs). En dehors de ces varnas, il existe un groupe 
de personnes appelées Dalits (autrefois appelés 
Intouchables), considérés comme hors-caste31. La 
compréhension du contexte indien est indissociable 
de celle du système des castes dès lors qu’il organise 
les rôles sociaux, économiques et religieux dans la 
société dont le mariage est une des composantes. 

Bien qu’au sein du pays, les musulmans, les chrétiens 
et les juifs ne reconnaissent pas le système de caste, 
celui-ci imprègne tous les groupes religieux. Une ca-
ractéristique propre à ces communautés de castes est 
l’endogamie, entendue comme le mariage à l’intérieur 
du groupe et comme forme idéale de mariage dans 
les classes moyennes indiennes32. Le lévirat est égale-
ment d’usage, toujours dans un souci de maintien de 
la lignée familiale et partant, du statut social.

Un mariage, selon la mentalité indienne, est in-
dispensable au Dharma d’un être humain, défini 
comme étant la loi, le devoir, l’action et la vertu. Dans 
ce cadre, le don de la fille sert à l’accomplissement 
de ce devoir qui est à même d’assurer le caractère 
idéal d’une union matrimoniale33. 

Dans un pays où différentes communautés et dif-
férentes religions cohabitent, l’existence d’un code 
unique régissant les mariages semble impossible. 
La prévalence est toutefois donnée aux pratiques 
coutumières et religieuses où, étant une affaire de 
famille, le mariage demeure le fruit d’une négocia-
tion dans laquelle les futurs époux ne prennent pas 

part et à travers laquelle la fille est un « don » sans 
retour possible34. Les cérémonies hindoues, musul-
manes, et tribales incluent des rituels spécifiques 
comme la cérémonie du Saptapadi (sept pas) chez 
les hindous ou le Nikah chez les musulmans.

Au « don » de la fille s’ajoute la dot et le prix de la 
mariée, dénommés dowry en anglais et hunda en 
marathi, qui se matérialise sous forme d’argent, de 
cadeaux et/ou de services offerts lors du mariage35. 
Les pratiques des MGF et des mariages précoces 
demeurent également répandues en Inde36. Bien 
que la loi indienne prévoit des limites d’âge mini-
mum pour le mariage, soit 21 ans pour les hommes 
et 18 ans pour les femmes37, 58 % de femmes âgées 
entre 20 et 49 ans ont été mariées ou liées dans une 
union entre 15 à 18 ans38.

Au Bangladesh, la société est également caracté-
risée par une coexistence des religions musulmane, 
hindoue, bouddhiste et chrétienne, lesquelles dictent 
les normes matrimoniales39. De manière répandue, 
une négociation et un arrangement des parents 
ou par le Ghotok précèdent les mariages qui s’ac-
complissent par la dot, dite jehez ou joutuk et dont 
la remise est organisée sous forme de cérémonie 
d’accueil (Bou bhat)40. 

Traditionnellement, une cérémonie de pré-mariage 
est tenue durant laquelle la mariée et le marié sont 
enduits de pâte de curcuma en vue d’éclaircir leurs 
peaux (Gaye Holud) et à la suite de laquelle les mains 
et les pieds de la mariée sont décorés de henné 
(Mehendi). Pour les musulmans, la cérémonie est me-
née par un Qazi qui conduit les rituels islamiques, 
incluant la lecture du contrat de mariage (Nikah 
Nama) et l’échange de consentement des futurs 
époux. Pour les hindous, le marié applique du sin-
door (vermillon) sur le front de la mariée, à la suite 
de quoi le couple réalise les sept tours autour du feu 
sacré, comme symbole des sept vœux de mariage 
(Sindoor Daan et Saptapadi). Le Kanyadaan est un 
autre rituel hindou durant lequel le père de la mariée 
fait don de sa fille au marié41. 

Dans certaines pratiques coutumières rurales, le 
mariage est le résultat d’un enlèvement, connu sous 
les termes de Kanya Haran42. Qu’il soit justifié par 
des conflits familiaux ou des différends sociaux, l’en-
lèvement est subi par la femme qui est contrainte 
de se marier avec l’homme qui l’enlève. De fait, la 
coutume veut que le mariage s’offre comme solution 
lorsque des familles connaissent des différends ou 
lorsqu’une paix est à rétablir. Ainsi, le mariage peut 
permettre la réconciliation entre les familles pour 
qui l’enlèvement de la fille constitue une répara-
tion du dommage causé. Bien que peu documenté, 
le mariage par enlèvement persiste et résiste aux 
structures légales qui, en raison de leur faiblesse, 

Asie du Sud ne constituent pas une menace importante pour les 
coutumes locales43.

Le Bangladesh a instauré dans ses lois une limite 
d’âge au mariage, soit de 21 ans pour les hommes et 
de 18 ans pour les femmes44. Toutefois, l’application 
et l’efficacité de ces lois se heurtent aux pratiques 
culturelles profondément enracinées dans le pays 
et les pressions socio-économiques qui le caracté-
risent45. Ainsi, il est estimé que 74 % de femmes âgées 
entre 20 et 49 ans ont été mariées ou liées dans une 
union entre l’âge de 15 et 18 ans46. 

Bien qu’inférieurs à ceux des filles, les mariages 
précoces touchent également les garçons. Dans 
un contexte marqué par la pauvreté et un accès 
limité à l’éducation, le besoin pour les parents de 
répondre aux coûts de la vie quotidienne prévaut 
sur l’éducation des garçons qui se voient contraints 
de contribuer au revenu familial. Ainsi, vers l’âge de 
17-19 ans, certains garçons réussissent à gagner un 
revenu stable et sont donc considérés, au sein de 
leur famille et de leur communauté, comme étant 
disposés à se marier, malgré un âge inférieur à l’âge 
légal de 21 ans. Dès lors, exercer un travail signifie 
pour eux une entrée sur le marché du mariage dont 
les parents sont les négociateurs. En effet, les re-
venus que ces garçons génèrent, leur confèrent le 
statut de « vrais hommes » en mesure de prendre en 
charge une femme et un foyer. 

Au Pakistan, un pays dont les pratiques fluctuent 
au gré des régions, des ethnies, des castes et des 
groupes religieux, le mariage est également une ins-
titution profondément enracinée. Le mariage isla-
mique (Nikah) est le plus célébré par la population, 
composée en majorité de musulmans. Les minorités 
religieuses, telles que les chrétiens, les hindous et 
les sikhs pratiquent également leur propre forme de 
mariage47. 

Parallèlement aux mariages religieux, de nom-
breuses coutumes influent sur ces derniers. Ainsi, la 
pratique du Watta Satta 48 consiste en l’échange de 
mariées entre deux familles. Si une famille marie sa 
fille à un homme, la famille de cet homme doit en 
retour marier une de ses filles à un membre de la 
première famille. 

Signalons également la pratique de la Swara 49 selon 
laquelle un différend se résout par le don d’une fille 
en mariage. Bien qu’en déclin, son application per-
siste et ce, aussi longtemps que les Jirgas existent50. 
D’origine tribale, les Jirgas sont des conseils com-
posés des anciens de la tribu et sont dirigés par le 
Sardar [chef de tribu] ou, si l’affaire est de moindre 
importance, des chefs locaux. Ils traitent toute une 
série de questions, notamment les conflits relatifs 
à la terre et à l’eau, aux héritages, les prétendues 

atteintes au code de « l’honneur » et les homicides 
entre tribus ou internes à l’une d’entre elles. Statuant 
souvent en dehors du cadre légal officiel et bénéfi-
ciant d’une légitimité importante au sein des tribus, 
les Jirgas appliquent une justice résolument tribale 
selon laquelle les conflits se résolvent par la vio-
lence, la contrainte et parfois, les crimes51. Ainsi, lors-
qu’un différend grave apparait entre deux familles, 
ces dernières s’en remettent souvent aux Jirgas qui 
peuvent ordonner l’application de la Swara. En vertu 
de celle-ci, les Jirgas promettent en mariage une 
des filles de la partie défenderesse à la partie lésée 
en vue de la dédommager. L’âge des filles promises 
en Swara est compris en moyenne entre 5 et 9 ans52. 

Bien que le système judiciaire pakistanais a déjà été 
amené à statuer sur des affaires similaires, ce sont 
les failles de ce système qui poussent les habitants 
à se reposer sur les jirgas53. Gratuit, rapide et ex-
tra judiciarisé, le recours à ces conseils est parfois 
l’unique option qui s’offre aux habitants. 

Au Pakistan, on trouve également la pratique du 
Pait-likhi, une coutume traditionnelle principalement 
observée dans les zones rurales du pays, en parti-
culier au Pendjab et au Sind54. Traduit littéralement 
par « écrit sur le ventre » en ourdou (pait signifiant 
« ventre » et likhi signifiant « écrit »), cette expression 
fait référence à un engagement ou une promesse de 
mariage entre deux familles, avant la naissance de 
l’enfant ou parfois dès sa conception55. Dans un es-
prit de renforcer les liens familiaux ou d’alliance, les 
parents s’accordent pour marier leurs futurs enfants 
afin que ceux-ci se marient dans un milieu jugé ap-
proprié par les familles et au sein de leur propre clan 
ou communauté. Ces promesses maritales peuvent 
également être un moyen de garantir des avantages 
financiers ou de renforcer les alliances économiques 
entre les familles. La pression sociale qui entoure ces 
coalitions familiales peut être telle que le refus de 
l’engagement arrangé par l’un des enfants promis 
au mariage peut mener à des crimes d’honneur 56. 

Cette pratique s’inscrit dans la continuité des ma-
riages précoces largement répandus au sein du 
pays. Alors que de manière prépondérante, ceux-ci 
prennent place en contexte de pauvreté, la pratique 
des mariages infantiles s’exerce également au sein 
des classes sociales les plus élevées57. Ainsi, la moti-
vation à l’origine de ces unions n’est pas seulement 
économique, mais avant tout sociale et culturelle. De 
fait, le besoin de perpétuer les coalitions, les valeurs 
familiales, les traditions culturelles et de maintenir la 
prospérité économique de ces dernières peuvent 
conduire à la célébration des mariages précoces58. 
Ceux-ci, lorsqu’ils contraignent les filles en particu-
lier, sont légaux dès lors que la loi nationale fixe l’âge 
minimum du mariage à 16 ans pour les femmes et à 
18 ans pour les hommes59. 
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Au Yémen, constitué d’une population pratiquant en 
majorité écrasante les traditions sunnites et chiites, 
les unions matrimoniales se célèbrent principale-
ment selon les rites islamiques60. 

Traditionnellement, les mariages ont lieu à la suite 
d’un arrangement entre les familles des futurs 
époux, à l’issue duquel une dot (Maher) est conve-
nue et offerte par la famille du marié à la famille 
de la mariée61. 

Parallèlement au mariage religieux, on trouve éga-
lement la pratique coutumière du Bedel selon la-
quelle une fille est contrainte au mariage en vue de 
régler une « dette de sang » entre deux familles62. 
Sous l’appellation de « mariage par substitution » ou 
« mariage de compensation », cette tradition s’inscrit 
dans une nécessité impérative d’apaiser les tensions 
et de rétablir l’honneur entre les familles en conflit63.

Le Yémen se caractérise par sa société tribale avec 
des normes et des pratiques traditionnelles profon-
dément enracinées. Parmi ces normes, l’honneur fa-
milial régit la culture yéménite qui pratique le Bedel 
comme moyen de restaurer l’honneur à la suite d’un 
conflit ou une offense grave64. 

Ainsi, les tribus jouent un rôle crucial dans la ré-
gulation des relations sociales et la résolution des 
conflits. Lorsque des conflits violents ou des ven-
dettas de sang se produisent entre deux familles ou 
tribus, les chefs de ces derniers peuvent proposer, 
à des fins de résolution, un mariage de compensa-
tion. Dès lors, une fille issue de la famille considérée 
comme coupable sera contrainte à se marier avec 
un membre de la famille considéré comme victime65. 

Ces formes de mariage peuvent se produire en l’ab-
sence de prise en considération de l’âge précoce 
ou non de l’épouse. Selon l’UNICEF, environ 32 % des 
filles au Yémen se marient avant l’âge de 18 ans, et 9 % 
avant l’âge de 15 ans. Le mariage précoce est répan-
du dans les zones rurales et est souvent motivé par 
des facteurs économiques et sociaux66.

Au Maroc, il existe des normes sociales et culturelles 
qui valorisent le mariage comme un symbole de sta-
tut familial et de sécurité économique. Le mariage 
coutumier, souvent appelé mariage traditionnel ou 
« mariage adoul », est une pratique ancrée dans les 
traditions et les coutumes locales. Il diffère du ma-
riage civil en ce qu’il est souvent régi par des normes 
sociales et religieuses spécifiques à chaque com-
munauté, bien que certains aspects puissent être 
régulés par le droit musulman et le Code de la famille 
marocain (Moudawana)67.

Le mariage et ses modalités sont le résultat de né-
gociation par les familles des époux ou des repré-
sentants de celles-ci. Afin que le mariage ait une 
reconnaissance religieuse, il est essentiel qu’il soit 
assuré par la présence d’un Adoul  dont l’autorité re-
ligieuse lui confère le droit de célébrer les mariages 
selon les préceptes de l’islam68.

La dot, Mahr, fait partie intégrante du mariage 
dans la mesure où elle symbolise l’engagement et 
la responsabilité du mari envers sa mariée. Elle peut 
prendre la forme d’argent, de bijoux, de biens maté-
riels ou de propriétés foncières69. 

Bien que la loi marocaine interdise le mariage des 
mineurs sans consentement en instaurant une limite 
d’âge de 18 ans pour les deux sexes, l’article 20 du 
Code de la famille prévoit des exceptions pouvant 
contribuer à la persistance de mariages précoces, 
en particulier dans les zones rurales où les normes 
sociales sont plus conservatrices70. De plus, bien 
que la polygamie soit limitée par la loi, les mariages 
coutumiers peuvent faciliter des arrangements po-
lygames non officiels.

Ces dernières années, le Maroc a assisté à la nais-
sance d’une nouvelle forme d’union, le mariage ourfi 
ou le Nikah al-misyar qui offre à la mariée, tout en 
respectant les prescrits de l’Islam, la possibilité de 
renoncer à certains de ses droits : cohabitation avec 
l’époux, partage égal des nuitées en cas de polyga-
mie et son entretien financier par l’époux. La mariée, 
très souvent une femme veuve ou divorcée avec des 
enfants, habite seule ou chez les siens, séparément 
de son mari. Ce dernier lui rend visite à sa guise et 
peut lui exiger des rapports sexuels. Cette forme de 
mariage voit le jour pour les femmes veuves et di-
vorcées qui, ne disposant que peu de chance de 
se remarier, doivent demeurer toutefois liées par les 
liens du mariage71. 

En Turquie aussi, les mariages coutumiers, religieux 
et civils coexistent. Bien que le mariage civil bénéficie 
d’une reconnaisse légale et qu’il soit obligatoire, les 
mariages coutumiers et religieux ont une empreinte 
bien plus importante au sein des communautés, no-
tamment dans les régions rurales72. 

La population turque, en raison de sa prédomi-
nance musulmane, célèbre en majorité des ma-
riages islamiques à l’aune de la Nikah. La Turquie 
abrite d’autres minorités religieuses dont les chré-
tiens (orthodoxes, catholiques, protestants) et les 
juifs. Leur empreinte religieuse est également im-
portante dans leurs célébrations matrimoniales qui 
peuvent avoir lieu dans une église pour les chrétiens 
orthodoxes ou sous une chuppah pour les juifs. Ces 
mariages religieux appliquent pour la plupart des 
prescrits coutumiers73. 

Ainsi, il est courant qu’un arrangement entre les 
familles sur le choix des futurs époux et sur la dot 
précèdent l’union. Dans les régions rurales et au 
sein des familles conservatrices, le mariage entre 
cousins (Akraba Evliliği) est également une pratique 
répandue dans la mesure où il permet une stabilité 
économique et un maintien des biens au sein de la 
famille élargie74. Dans ce même contexte, les ma-
riages de compensation sont également pratiqués 
(Berdel)75. Il s’agit de la pratique selon laquelle deux 
familles échangent des filles (par exemple, un frère 
et une sœur d’une famille épousent respectivement 
une sœur et un frère d’une autre famille) en ma-
riage pour des raisons économiques ou en vue de 
résoudre des conflits entre les familles. 
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À l’instar de ses pays voisins d’Asie du Sud, le mariage 
par enlèvement (Kız Kaçırma) existe également en 
Turquie. Dans un contexte rural, il est courant qu’un 
homme enlève la femme qu’il souhaite épouser, que 
celle-ci soit consentante ou non.

Il existe une pratique qui, bien que rare parce qu’elle 
compromet les enseignements islamiques, est encore 
répandue dans certaines communautés chiites, celle 
du mariage temporaire (Mut’a Nikahı). Ce type d’union 
a la particularité d’être contractée pour une période 
de temps définie, quelques heures, mois ou années, 
avec des conditions spécifiques, y compris le paie-
ment d’une dot et prend fin automatiquement après 
la période convenue76. Le Mut’a a vu le jour afin d’éviter 
que des relations sexuelles se consomment dans un 
cadre hors-mariage, lesquelles sont interdites dans 
l’Islam. Afin de prévenir le risque de commettre un pé-
ché selon la loi islamique, le mariage temporaire offre 
une voie légale et religieuse aux relations intimes. La 
pratique du Mut’a se justifie également par des rai-
sons pratiques ou personnelles selon lesquelles cer-
tains hommes et femmes ne sont pas en mesure de 
contracter un mariage permanent. Pour les hommes 
qui voyagent, cette pratique est la voie privilégiée afin 
d’entretenir des relations intimes de manière tempo-
raire mais sans enfreindre les règles religieuses77. 



14 15ÉTUDE SUR LES MARIAGES COUTUMIERS, TRADITIONNELS ET RELIGIEUX

Dans le contexte péruvien, où les traditions catho-
liques se mêlent aux traditions indigènes, les ma-
riages constituent une des principales illustrations 
de ce mélange. Ainsi, dans les communautés au-
tochtones des Andes et de l’Amazonie, les mariages 
peuvent intégrer des éléments spirituels et religieux78. 
Lorsqu’ils ont lieu dans un contexte où des pressions 
économiques, sociales et culturelles sont impor-
tantes et indispensables à la survie de certaines ré-
gions et communautés, des pratiques coutumières 
peuvent servir de rempart à ces communautés79. 
Ainsi, les mariages arrangés et la pratique de la dot 
demeurent les pratiques les plus courantes80. 

Au sein des communautés autochtones, en parti-
culier dans les régions andines, on trouve la pra-
tique des Mingas. Dérivé du mot quechua  Minka qui 
signifie « demande » ou « sollicitation », la pratique 
de la minga au Pérou est un concept social ancien, 
particulièrement ancré dans les sociétés andines, 
qui repose sur la coopération communautaire et le 
travail collectif 81. 

Traditionnellement, cette pratique désigne un sys-
tème de travail collectif où les membres d’une 
communauté se regroupent pour réaliser un projet 
qui profite à l’ensemble, comme la construction de 
routes, l’irrigation des terres agricoles ou la récolte82. 
Ce type de travail repose sur un échange de ser-
vices et est souvent accompli dans un esprit de so-
lidarité et de réciprocité83. 

Dans le cadre des relations familiales et sociales, 
la minga peut aussi s’étendre à des arrangements 
qui incluent des alliances matrimoniales84. Cela est 
particulièrement observable dans les sociétés ru-
rales où les liens familiaux sont essentiels à la survie 
économique et sociale. Dans ce contexte, la minga 
n’est pas un mariage en soi, mais un moyen de ren-
forcer les relations entre les familles qui pourraient 
inclure des mariages arrangés85.

Ainsi, dans certaines communautés, le mariage peut 
être considéré comme une extension de la minga, 

où les familles échangent des services, des biens 
ou des terres pour cimenter une alliance. Cela peut 
inclure l’organisation de mariages où les jeunes filles 
sont mariées à des membres d’autres familles pour 
renforcer les liens communautaires86.

Bien que la loi fixe l’âge minimum pour consentir à un 
mariage à 18 ans, sans exception, les mariages pré-
coces au Pérou touchent principalement les adoles-
centes âgées de 15 à 17 ans selon l’UNICEF et d’autres 
organisations internationales87. Environ 20 % des filles 
péruviennes sont mariées ou dans une union avant 
l’âge 18 ans88. Cette prévalence est plus importante 
dans les zones rurales dans lesquelles les traditions 
et les pressions sociales sont plus contraignantes. 
Ainsi, les régions où les unions précoces sont le plus 
observées sont les Andes et l’Amazonie péruvienne 
où l’accès à l’éducation et aux services sociaux est 
limité89. 

Dans certaines communautés, il est socialement 
accepté, voir encouragé, de contraindre les jeunes 
filles au mariage en vue de préserver l’honneur de 
la famille, et ce d’autant plus lorsque ces dernières 
sont en âge de procréer 90. La pauvreté est telle dans 
certaines familles qu’elle justifie les unions qui se for-
ment non pas sous un contrat de mariage mais par 
une cohabitation précoce. Celle-ci peut être perçue 
comme une solution économique dans une société 
dans laquelle on limite l’accès des études et du tra-
vail aux jeunes filles91. Le manque d’accès à l’éduca-
tion pour ces filles les expose davantage au mariage 
et union précoce.

Ainsi, au Pérou, les mariages et cohabitations pré-
coces sont une pratique ancrée dans des réalités 
complexes, où les facteurs culturels et économiques 
se conjuguent pour maintenir cette tradition. 

Cette réalité s’observe également au Brésil, caractéri-
sé par une diversité religieuse marquée bien que le ca-
tholicisme y demeure la religion prédominante92. Les 
mariages que célèbrent les brésiliens sont emprunts 
de cette diversité religieuse et lorsqu’ils ont lieu en mi-
lieu rural ou au sein des familles traditionnelles, cer-
taines pratiques coutumières peuvent être identifiées. 
Ainsi, les mariages endogames s’imposent au sein des 
communautés indigènes où la préservation de l’iden-
tité culturelle et des alliances familiales permettent la 
survie de ces dernières93. Chez les Quilombolas, ré-
partis dans les États de Bahia, Maranhão, et Minas 
Gerais, les mariages à l’intérieur des communautés 
sont pratiqués afin de renforcer la cohésion sociale 
et les liens familiaux de même que chez les Guarani, 
situés au Sud du Brésil, notamment dans les États de 
Paraná, Santa Catarina, et Rio Grande do Sul94.

Au sein de ces mêmes communautés et dans cer-
taines favelas, on pratique également la troca de 

filhas (échange de filles). La coutume veut que, 
lorsque la nécessité de renforcer les liens entre les 
familles et les communautés s’impose, deux familles 
échangent leurs filles à des fins de mariage95. Par 
exemple, une famille livre sa fille en mariage à un 
jeune homme d’une autre famille et, en retour, reçoit 
une fille de cette famille pour qu’elle se marie avec 
l’un de leurs fils. Ce type d’union est observé dans un 
contexte où la solidarité sociale et économique sont 
cruciales pour la survie des familles, ce qui implique 
des obligations réciproques entre ces dernières96. 

Dans un contexte social caractérisé par de grandes 
pressions économiques, sociales et culturelles, la 
pratique des mariages d’enfants peut constituer 
une solution. Bien que loi limite à 18 ans l’âge mini-
mum pour contracter un mariage, l’exception selon 
laquelle il est possible de se marier à 16 ans avec 
le consentement des parents97, légitimise la pra-
tique des casamentos de crianças (les mariages 
d’enfants). Ainsi, dans les États du Nordeste, tels que 
Bahia, Maranhão, Ceará, et Pernambuco, le niveau 
de pauvreté et le manque d’opportunités éduca-
tives sont tels qu’ils poussent certaines familles à 
contraindre leurs filles au mariage98. 

Ainsi, 26 % de femmes âgées de 20 à 24 ans ont été 
mariées ou dans une union pour la première fois 
avant l’âge de 18 ans99. 

Au Mexique, où il existe encore une grande présence 
indigène, les mariages sont célébrés soit selon les 
prescrits du catholicisme ou autres religions mino-
ritaires, soit selon les traditions indigènes ou soit de 
manière syncrétique, incluant des éléments indi-
gènes et catholiques100. 

S’agissant des deux dernières, les mariages 
peuvent résulter de coutumes ancrées. Parmi 
celles-ci, on retrouve celles pratiquées par les deux 
plus grandes communautés indigènes installées au 
Mexique, dans les États de Oaxaca et de Chiapas101. 
Ces communautés sont caractérisées par un mode 
de vivre ensemble patriarcal, une importance ac-
cordée à l’honneur des familles et une prévalence 
de celle-ci sur l’individuel102 . Ainsi, au sein de ces 
dernières, une des coutumes est de contraindre 
une femme à s’unir maritalement avec son violeur 
afin de nettoyer l’honneur de la famille et des pa-
rents103. En vertu de cette pratique, le mariage a 
lieu soit afin d’exonérer le violeur qui, légalement ne 
l’est plus, lorsqu’il épouse sa victime, soit en raison 
des normes sociales selon lesquelles une femme 
violée est qualifiée comme « non mariable »104. De 
fait, la famille de la victime préfère que celle-ci 
épouse son violeur plutôt qu’elle soit stigmatisée 
en tant que vieille fille. Par cette union, l’honneur 
des familles est préservé et le violeur compense les 
dommages que la femme a subi. 

On trouve également la coutume robo de la no-
via selon laquelle un homme enlève la mariée afin 
d’établir une union, sans le consentement de cette 
dernière105. Il est souvent le fait d’hommes (pauvres) 
qui n’ont pas les réseaux sociaux nécessaires pour 
accomplir les rituels et les échanges familiaux qui 
précèdent traditionnellement un mariage106. 

La troisième pratique coutumière par lesquelles les 
femmes sont forcées à se marier est liée au soup-
çon que les adolescents — hommes ou femmes — 
transgressent une norme de genre communautaire 
et sont donc contraints de se marier 107. De fait, il 
n’est pas acceptable que des jeunes hommes et des 
jeunes femmes entretiennent des amitiés ou même 
se parlent aux yeux de tous, avec le sexe opposé. 
Ainsi, à Oxchuc et San Juan Cancuc (Chiapas), la 
coutume veut que l’on force un couple à se marier 
simplement parce qu’on les a vu parler ensemble 
dans un lieu public 108. 

À San Juan Cancuc (Chiapas), la coutume veut que 
les femmes qui violent les normes traditionnelles en 
matière de genre en tombant enceintes sans qu’au-
cun homme ne reconnaisse la paternité (comme cela 
se produit dans les cas d’inceste ou d’abus sexuel), 
soient forcées d’épouser « le plus offrant »109. Dans 
ce cas, parfois ni la coercition ni le recours à la force 
ne sont nécessaires, car de nombreuses femmes ont 
intériorisé certaines normes et attentes sociétales en 
matière de genre qui les conduisent à accepter l’ar-
rangement sans remettre en question les croyances 
personnelles et sociétales qui rendent ce processus 
acceptable110. Ainsi, dans cette forme de mariage, les 
parents et les autorités communautaires deviennent 
symboliquement et matériellement des alliés dans la 
création d’un pacte patriarcal. La famille fait appel 
au tribunal de conciliation et des affaires indigènes 
pour trouver un prétendant à la femme. Cela permet 
de rétablir l’honneur de la famille et, dans un contexte 
de pauvreté, d’alléger le fardeau économique que 
représente l’entretien de la femme et d’une « bouche 
supplémentaire à nourrir »111. Le tribunal recherche un 
mari pour la femme, généralement quelqu’un consi-
déré comme indésirable en raison de son âge ou de 
sa condition physique. Il peut être veuf, célibataire 
ou avoir un défaut physique car il s’agit pour elles 
d’une punition112. De fait, les femmes sont punies par 
le mariage parce qu’elles transgressent les normes 
communautaires qui imposent aux femmes d’avoir 
un rôle sexuel passif 113. Lorsque la femme accepte 
volontairement de se mettre en ménage avec un 
homme, la coutume est de demander dix boîtes de 
soda et dix kilos de viande à partager avec la famille. 
Lorsqu’ils se mettent ensemble en raison d’une gros-
sesse, l’apport est moindre114. 

L’état du Chiapas occupe la première place au ni-
veau national en matière de mariage d’enfants, avec  
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44,82 % de femmes mariées avant l’âge de 18 ans, 
suivi par le Guerrero, 42,41 %, et l’Oaxaca, 39,17 %115. 
Au Mexique en général, 26 % de femmes âgées de 
20 à 24 ans ont été mariées ou en union pour la 
première fois avant l’âge de 18 ans116. 

Aux États-Unis, 40 états sur 50 autorisent les mariage 
de mineures117. Cinq états, dont la Californie, ne fixent 
même aucune limite d’âge.118

Ces unions sont la conséquence d’une interaction 
complexe de lois permissives, de pressions cultu-
relles et religieuses, de contraintes économiques et 
d’une législation récalcitrante au changement119.

Ainsi dans presque tous les états, les mariages d’en-
fants sont permis en raison de lois qui fixent un âge 
minimal mais avec des exceptions pouvant inclure le 
consentement parental ou une autorisation judiciaire. 
À titre d’exemple au Tennessee, la dérogation judi-
ciaire permet de contourner l’âge minimum de 18 ans 
et ce, sans aucun âge minimum strict prévu. Dès lors, 
sous des conditions particulières, des enfants peuvent 
être mariés, même très jeunes. Les juges peuvent ac-
corder l’autorisation à ces mariages dans des situa-
tions où la jeune fille est enceinte ou lorsque la famille 
exerce une pression pour préserver son « honneur »120. 

Au sein de certaines communautés, en particulier 
celles caractérisées par des traditions religieuses 
ou culturelles importantes, la pratique des mariages 
précoces se maintient sous réserve de préserva-
tion de l’honneur familial ou d’accomplissement de 

normes religieuses. Ces mariages précoces sont 
pratiqués dans les communautés chrétienne, juive 
ou musulmane. Certaines traditions considèrent le 
mariage comme une étape obligatoire de la vie, 
souvent précipitée par une grossesse ou une liaison 
hors mariage. Ainsi, le mariage sert de solution pour 
toute situation pouvant conduire à une cohabitation 
ou à une relation hors mariage121. 

Dans certaines communautés frappées par la pau-
vreté, le mariage infantile permet de garantir une 
sécurité économique. De fait, livrer leur fille en ma-
riage peut servir à alléger la charge économique 
des parents et assurer un meilleur avenir pour elle. 
Répondre à ce besoin impératif peut mener à des 
situations où s’organisent des mariages arrangés 
avec un homme plus âgé, perçu comme financière-
ment capable. La pauvreté ainsi qu’un accès limité 
à l’éducation constituent des facteurs propices à 
ces unions122. Toutefois, les mariages infantiles s’ob-
servent également dans les familles aisées.

Alors que certains États assistent à une prise de 
conscience, les efforts pour réformer ces lois per-
missives se heurtent à une résistance importante 
de certaines régions, particulièrement attachées à 
leurs traditions, et de groupes religieux et culturels 
dont l’identité s’est formée notamment à travers 
cette pratique. Cette opposition aux réformes légis-
latives est alimentée par des croyances culturelles 
profondément enracinées, un refus de la moderni-
sation et la crainte de l’ingérence gouvernementale 
dans les affaires familiales123.

La Roumanie, caractérisée par sa population et 
ses communautés diverses, accueille en son sein la 
communauté rom qui représente environ 5 à 10 % de 
la population roumaine124. Riche en traditions orales, 
musicales et artisanales, la communauté accorde 
un profond attachement à ses coutumes familiales 
et communautaires. Parmi celles-ci, la communauté 
Rom délimite son identité à travers ses mariages et 
sa justice coutumière125. 

De fait, souvent située en périphérie des villes et ne 
bénéficiant que d’un accès limité à l’éducation, à 
l’emploi et aux soins de santé, la communauté rom 
répond à cette marginalisation par une identité 
culturelle ancrée qui constitue l’origine même de sa 
gouvernance interne. Ainsi, elle dispose de sa propre 
langue, de ses propres coutumes, et d’une justice 
coutumière spécifique126.

Cette dernière, composée de conseils de sages ou 
de juges communautaires, peut être à l’origine de 
certains mariages lorsque ceux-ci ont pour dessein 
de résoudre des conflits intra-communautaires ou 
de réguler la vie sociale. Ainsi, le Stabor (le tribunal 
traditionnel rom) peut ordonner que la partie lésée 
recoive, à titre de dommages et intérêts, une fille 
livrée en mariage par la partie défenderesse127. 

Cette identité forte se traduit dans la pratique des 
mariages endogames. De fait, en particulier dans les 
communautés plus riches telles chez les Gabor, Kal-
darar ou Corturar, les mariages endogames offrent 
un moyen de gérer la richesse et l’héritage de la 
famille128. Ce type d’union fait partie intégrante du 
droit coutumier rom moyennant l’approbation du 
chef informel de la communauté, le Bulibasa129. Ce 
dernier peut approuver d’autres mariages tels que 
ceux précédés par un enlèvement. Ainsi, cette pra-
tique peut avoir lieu avec ou sans le consentement 
des parents de la fille enlevée pour mariage130. 

Parmi les mariages faisant partie intégrante du droit 
coutumier rom, le mariage précoce est le plus cou-
rant dans les contextes frappés par la pauvreté. 
Ainsi dans les communautés roms de Hunedoara, 
Sibiu et Brasov, les mariages précoces s’inscrivent 
dans une tradition qui se reproduit au sein des 
familles depuis des siècles. En plus de permettre 
une sortie de la pauvreté, ces unions précoces ré-
pondent aux besoins des parents de maintenir et de 

perpétuer les valeurs et traditions culturelles. Bien 
que le droit coutumier rom en matière de mariage 
a tendance à se heurter au droit roumain, celui-ci 
peut parfois faciliter ces pratiques coutumières. Ain-
si, le droit roumain impose un âge minimum de 18 
ans pour contracter un mariage, sauf si des raisons 
solides justifient la possibilité pour le mineur de se 
marier moyennant un avis médical, l’approbation de 
ses parents ou de son tuteur légal et l’autorisation 
du Tribunal des Tutelles compétent131. 

Une étude menée par le Fonds des Nations Unies 
pour la Population (UNFPA) a indiqué que dans cer-
tains pays d’Europe centrale et orientale, jusqu’à 60 % 
des filles roms se marient avant l’âge de 18 ans132. 
Selon un rapport de l’UNICEF, environ 50 % des filles 
roms en Roumanie se marient avant 18 ans, et un 
nombre significatif avant l’âge de 16 ans133.

Dans certaines communautés roms, la virginité de 
la mariée est fortement valorisée, et des rituels 
comme le test de virginité sont parfois pratiqués. Le 
test de virginité consiste à vérifier si la jeune fille est 
encore vierge avant le mariage, ou parfois après 
la nuit de noces, en examinant des preuves telles 
que l’intégrité de l’hymen ou la présence de sang 
sur le drap conjugal134. Une femme, pour qui le test 
révèle une perte de la virginité, peut se voir reje-
tée par son futur-mari et sa belle-famille ainsi que 
toute la communauté135. La possibilité de se trouver 
un autre partenaire devient nulle dès lors que la 
virginité est perçue comme un prérequis essentiel 
au mariage. L’importance de préserver sa virginité 
est telle que le statut social d’une femme en dé-
pend. L’échec au test entraine un déclin du statut 
social de cette dernière et de sa famille. Des pres-
sions peuvent alors être exercées sur la famille de 
la jeune fille afin qu’elle prenne des mesures pour 
« rétablir l’honneur »136. Dans certaines situations, 
la perte supposée de la virginité est publiquement 
dénoncée. Un mariage de « rattrapage » peut être 
imposé à la jeune fille avec un homme plus âgé ou 
avec un membre de la famille éloigné, souvent en 
échange d’une dot moindre137.

Le Kosovo, caractérisé par sa riche diversité cultu-
relle et ethnique, connait en son sein des pratiques 
de mariage coutumier dont les influences découlent 
des traditions séculaires et des croyances reli-
gieuses138. Ainsi, les unions coutumières sont parti-
culièrement présentes au sein des communautés 
albanaises, serbes et roms. Profondément influen-
cées par les croyances religieuses, ces dernières fa-
çonnent non seulement les rituels et les cérémonies, 
mais également les dynamiques familiales, les rôles 
de genre et les attentes sociales139. 

Composée en majorité d’albanais, la population 
pratique l’Islam qui joue un rôle central dans les 
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cérémonies de mariage. Les unions coutumières 
sont souvent accompagnées de rites religieux is-
lamiques, tels que la lecture du Coran, des prières 
spécifiques et la bénédiction du mariage par un 
imam140. 

L’influence du Kanun de Lekë Dukagjini, un ensemble 
de lois coutumières régissant la vie judiciaire et so-
ciale des albanais, est également fortement imbri-
qué dans des valeurs religieuses. Ainsi, la dot, les 
engagements et les responsabilités conjugales sont 
souvent interprétés à travers le prisme des valeurs is-
lamiques141. Dans le cadre de ces lois, le mariage est 
souvent l’entreprise des familles, sans que les futurs 
époux y prennent part. Le Kanun contient également 
des pratiques comme le mariage de vendetta, à l’is-
sue duquel une femme peut être donnée en mariage 
pour résoudre un conflit entre deux familles142. L’im-
portance accordée aux règles édictées par le Kanun 
est telle que toute transgression à ces dernières en-
traine des sévices et persécutions à l’égard de celles 
et ceux qui ne les respectent pas. Les châtiments, 
largement légitimés par le Kanun, sont perpétrés 
soit par la famille de la fille soit celle de sa future 
belle-famille ou soit les deux et peuvent mener au 
crime d’honneur143.

La communauté serbe au Kosovo, qui est principale-
ment orthodoxe, pratique également des mariages 
coutumiers profondément ancrés dans les tradi-
tions religieuses orthodoxes. Les cérémonies sont 
généralement officiées par un prêtre orthodoxe et 
incluent des rituels tels que l’échange d’anneaux, la 
couronne des mariés, et les prières pour la prospé-
rité du couple144.

Les normes sociales issues du christianisme ortho-
doxe influencent les attentes en matière de virginité, 
d’honneur familial et de rôles traditionnels dans le 
mariage145. Ainsi, les unions arrangées permettent 
d’organiser la société au sein de la communauté et 
de préserver l’harmonie du groupe. Celui-ci fonde 
son statut social sur l’honneur familial qui repose sur 
les filles. Leur honneur se vérifie notamment grâce au 
test de virginité auquel toutes sont soumises avant 
de se marier. En vue de préserver cet honneur et 
ainsi de prévenir le risque que celui-ci soit enta-
ché par l’entremise d’une relation ou une grossesse 
hors-mariage, les filles sont mariées selon les cou-
tumes précocement 146. 

Bien que les mariages d’enfants soient justifiés par 
des interprétations religieuses, la pauvreté et la pu-
berté semblent être les facteurs déclencheurs de 
ces unions147. Ainsi, elles se pratiquent encore dans 
le Gjakova, Peja, Prizren et Mitrovica et chez les 
Roms, les Ashkali, les Balkans d’Égypte et les Gorani 
pour qui ces mariages sont une voie vers une vie 
meilleure148. Les zones rurales constituent un foyer 

propice à ces unions précoces en raison de l’impor-
tance notoire des traditions. Les filles sont considé-
rées comme prêtes au mariage au début de leur 
puberté soit entre 13 et 15 ans149. Dans ces régions 
et ethnies, la pratique de la dot ou du Baba hak (le 
père de la mariée verse une somme d’argent à la 
belle-famille afin de participer aux frais du mariage) 
est encore appliquée par eux, malgré les législations 
qui s’y opposent150. 

Bien que l’âge minimum du mariage soit de 18 ans 
avec l’exception selon laquelle les tribunaux peuvent 
autoriser des personnes de 16 ans à se marier si elles 
sont jugées physiquement et psychologiquement 
matures, environ 10 % des filles sont mariées avant 
l’âge de 18 ans151.

En Tchétchénie, des normes du droit coutumier (adat) 
coexistent avec les normes islamiques adoptées de 
la charia et la loi fédérale russe152. L’adat s’appa-
rente à du droit coutumier codifiant les normes et les 
règles sociales et partant, jouant un rôle clé dans le 
mode de vie tchétchène. En général, l’influence de 
l’adat s’étend à tous les Tchétchènes, quelle que soit 
leur appartenance clanique153. De manière connexe, 
la charia s’implémente également dans le mode de 
vie tchétchène dès lors que la majorité de la popula-
tion adhère à la branche soufie de l’Islam sunnite154. 

Sur le plan juridique, les lois fédérales russes pri-
ment sur l’adat et la charia, mais dans la réalité, on 
constate que ces derniers s’imposent sur les pre-
mières155. La société tchétchène, profondément pa-
triarcale et traditionnelle, repose sur ces trois piliers 
qui tous attribuent à la femme, un rôle inférieur à 
celui de l’homme156. De fait, les femmes tchéchènes 
se définissent à travers les hommes qui détiennent 
sur elles, les pleins droits. Les femmes sont par na-
ture exposées à la vulnérabilité et à la violence mais 
celles-ci diminuent à mesure qu’elles disposent 
d’argent, bénéficient d’un meilleur accès aux res-
sources et qu’elles ont plusieurs frères157. Leur statut 
social dépend de leur statut civil et dans les faits, 
seul le mariage leur accorde de la respectabilité. 
Ainsi, selon HRW, une veuve doit être en mesure de 
prouver son mariage afin de prétendre au respect 
des pairs158. Elles doivent également faire preuve de 
chasteté alors que pour de nombreuses filles, le viol 
constitue leur première expérience sexuelle. L’atti-
tude qui prévaut lorsqu’une d’elles est violée est de 
la considérer comme responsable de celui-ci159. 

Les voies qui mènent au mariage impliquent, pour 
la majorité des femmes, contrainte et violence. Ain-
si, conformément à l’adat, l’enlèvement des futures 
mariées est une pratique reconnue et qui constitue 
une longue tradition encore pratiquée en Ingouchie 
et en Tchétchénie160. L’enlèvement des futures ma-
riées se produit lorsqu’un homme, avec la complicité 

de tiers, enlève une femme dans le but de l’obtenir 
en mariage. Le scénario classique est celui dans 
lequel les complices du futur époux obligent la fu-
ture épouse à fuir avec eux dans une voiture chez 
la belle famille ou chez leurs amis. L’homme tente 
de convaincre ou de forcer la femme à donner son 
consentement. Ensuite, une délégation d’anciens 
entre en contact avec la famille de la femme pour 
négocier un accord officiel. Celui-ci prend souvent 
la forme d’un paiement à la famille de la mariée ou 
d’un règlement privé de la situation. S’il n’existe pas 
de possibilité pour la femme de s’échapper ou si 
elle n’est pas remise en liberté le lendemain matin, 
le mariage forcé sera imminent. De fait, une femme 
célibataire qui passe la nuit chez un homme, est ré-
putée lui appartenir 161. Toutefois, HRW affirme que 
l’enlèvement des futures mariées peut se produire 
sans la contrainte. Ainsi, l’enlèvement peut avoir lieu 
dans un contexte où une femme et un homme sou-
haitent se marier alors que les familles s’y opposent. 
L’enlèvement forcé devient alors symbolique dès lors 
qu’il est organisé par les parties elles-mêmes, avec 
la volonté de la future mariée162.

À l’instar du reste de la Russie, l’âge minimal pour 
contracter un mariage en Tchétchénie est de 18 ans 
et de 16 ans s’il existe de bonnes raisons au mariage 
et moyennant l’autorisation des autorités locales163. 
Avec le consentement des parents, les autorités 
locales peuvent accorder leur autorisation au ma-
riage dès l’âge de 14 ans, dans le cas exceptionnel 
d’une grossesse par exemple164. 

Toutefois, selon l’activiste Iwona Kaliszewska, il est re-
lativement courant, dans les zones urbaines comme 
dans les zones rurales, pour les filles tchétchènes de 
se marier à l’âge de 15 ou 16 ans165. Ces unions sont 
en majorité justifiées par des facteurs économiques. 
Dès lors que les femmes se définissent à travers les 
hommes, elles subissent des pressions importantes 
lorsqu’elles ne sont pas liées par le mariage après 
25 ans166. 

Les mariages tchétchènes sont intraethniques et 
intrarreligieux. Ainsi, selon l’adat, il incombe à la 
femme d’origine tchétchène d’épouser un musul-
man d’origine tchétchène. Bien que les mariages 
entre tchétchènes et ingouches soient acceptés 
en raison de leur proximité religieuse, culturelle et 
ethnique, les mariages entre tchéchènes et russes 
sont condamnés par la communauté167. Même si les 
hommes bénéficient d’une liberté supérieure à celle 
des femmes dans le choix de leur épouse, les ma-
riages endogames sont fortement favorisés voire 
obligatoires. Chaque transgression à cette coutume 
entraine l’opposition des familles et la réprobation 
de la communauté168. 

L’interdit de transgresser ces coutumes peut mener 
également à des crimes d’honneur. Ainsi, l’infidélité et 
la perte de virginité en-dehors des liens du mariage 
constituent les premières causes et les plus cou-
rantes de crimes d’honneur 169. S’opposer au mariage 
arrangé par sa famille peut également conduire à 
un crime d’honneur 170. 
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Les unions coutumières, qu’elles s’illustrent sous la 
forme de mariage arrangé, forcé ou précoce, sont 
largement pratiquées dans le monde entier, trans-
cendant ainsi les frontières ethniques, culturelles et 
religieuses. Bien que particulièrement répandues 
dans les pays à faibles revenus171 et au sein de com-
munautés marginalisées172, les unions coutumières 
prennent leurs racines dans des pratiques culturelles 
ou religieuses patriarcales et discriminatoires se-
lon lesquelles les femmes et les filles appartiennent 
à un rang considérablement inférieur à celui des 
hommes. Autrement dit, le patriarcat constitue la 
structure globale dans laquelle s’inscrivent ces ma-
riages, dont la pauvreté et le manque d’instruction 
sont les facteurs aggravants173. 

Ainsi, l’étude des mariages coutumiers à travers le 
monde a révélé la fonction de régulation sociale 
et économique des femmes dans une société où 
l’héritage se situe dans les structures patriarcales. 
De fait, les constantes selon lesquelles la future ma-
riée est offerte en mariage à sa belle-famille afin 
d’extraire sa famille de la pauvreté, de résoudre des 
conflits intrafamiliaux ou intracommunautaires ou 
encore en vue de préserver l’honneur familial, place 
celle-ci au service des besoins et des intérêts des 
hommes et de la famille. Ainsi, les futures mariées 
sont déchues de toute autonomie et réduites à des 
instruments destinés à répondre aux besoins des 
familles, des communautés ou des structures so-
ciales plus larges.

Cette dépossession de leur statut de personnes 
autonomes s’illustre de manière manifeste dans la 
pratique du lévirat et du sororat où les femmes sont 
contraintes de se marier afin de préserver la lignée 
des familles. Dès lors que les sociétés patriarcales 
imputent aux femmes le rôle de la reproduction 
biologique et sociale de la communauté, elles sont 
considérées comme étant au cœur des processus 
de transmission des valeurs familiales et culturelles. 
Ainsi, leur capacité à enfanter sert à renforcer et 
pérenniser les alliances familiales, réduisant les 
femmes à une fonction utilitaire. En l’absence d’une 
valorisation sociale et économique du travail do-
mestique, les femmes demeurent enfermées dans 
leur rôle d’objet d’échange et de transfert dans les 
dynamiques familiales dès lors qu’elles sont consi-
dérées comme des membres improductifs.

La perte de leur autonomie s’étend à leur autono-
mie sexuelle qui est exclusivement contrôlée par des 
normes patriarcales en vertu desquelles la sexuali-
té féminine est sujette à l’autorité masculine. En ce 
sens, les tests de virginité, outre leur caractère in-
vasif et humiliant, renforcent l’idée selon laquelle la 
valeur d’une femme repose principalement sur sa 
chasteté, la réduisant ainsi à un objet à « valider » 
ou à « vérifier » pour le bénéfice des hommes ou 

de la communauté. Dans ce contexte, le mariage 
s’impose comme un outil de contrôle social desti-
né à assurer la conformité des femmes aux normes 
patriarcales en vertu desquelles elles ne disposent 
que d’un accès limité et contrôlé à leur propre corps. 
C’est précisément parce qu’elles sont porteuses de 
l’honneur familial qu’elles sont contraintes de se ma-
rier précocement ou contre leur gré afin de garantir 
la protection de la virginité. La puberté, moment où 
la sexualité devient un enjeu familial est le moment 
déclencheur du mariage précoce.

La virginité des femmes peut également devenir 
un atout économique dès lors que la pureté d’une 
femme permet à la famille de négocier une dot plus 
importante ou de prétendre à une ascension so-
ciale. Dans ce contexte, la sexualité féminine est non 
seulement contrôlée, mais également marchandi-
sée, afin de garantir des alliances familiales et/ou 
économiques. 

Les pratiques du Bedel révèlent également un 
mécanisme d’échange de femmes entre groupes 
sociaux, afin de régler des conflits. Ces mariages 
attribuent à la femme la qualité d’objet d’échange 
ou de symbole afin d’établir ou de rétablir des 
alliances entre clans ou familles, consolidant ainsi 
des relations de pouvoir et coopération. De même, 
dans les pratiques du Telefa (enlèvement de la 
mariée) ou du Watta Satta (échange de mariées 
entre familles), les femmes sont utilisées pour apaiser 
des tensions ou garantir la stabilité économique et 
sociale de leur famille.

Que les pratiques soient justifiées culturellement ou 
religieusement, elles illustrent comment le consen-
tement des femmes est façonné par des structures 
normatives qui les dépossèdent de leur autonomie. 
Bien que la violence physique ou psychologique soit 
la manifestation la plus explicite de la contrainte à 
l’origine du consentement, son exercice n’est pas 
toujours nécessaire. De fait, les normes sociales qui 
organisent une hiérarchie entre les jeunes filles et 
leurs familles, contribuent à une internalisation des 
normes chez ces jeunes dont les souhaits ne sont ni 
entendus ni respectés. En ce sens, le consentement 
dans des contextes sociaux inégalitaires n’est jamais 
totalement libre, mais influencé par des normes so-
ciales, des pressions familiales et des structures de 
pouvoir. En d’autres termes, bien qu’il semble expri-
mer un consentement, le « oui » prononcé lors d’un 
mariage coutumier est en réalité influencé par des 
mécanismes de coercition sociale.

Un processus de coercition sociale qui, dans cer-
tains pays, est soutenu indirectement par les struc-
tures économiques, légales et politiques plus larges, 
caractérisées par une répartition inégale du pou-
voir entre les sexes. De fait, l’étude sur les mariages 
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coutumiers a mis en lumière le perpétuel conflit qui 
se joue entre les différentes normes, l’une relevant 
du droit coutumier et/ou religieux, l’autre appar-
tenant au droit civil. Alors que le premier repose 
sur une reconnaissance du mariage conditionnée 
par des normes communautaires, des traditions 
et des attentes sociales, le deuxième est axé sur 
une légalité du mariage dépendante du respect 
de l’âge minimal, du consentement mutuel et de 
l’enregistrement officiel devant un officier de l’état 
civil. Toutefois, ce conflit normatif tend à s’estomper 
dans les pays où les juridictions nationales crimina-
lisent la sexualité des adolescents et les rapports 
sexuels hors mariage. Ainsi, dans les pays comme le 
Pakistan et le Yémen, la législation s’inspire de la loi 
islamique dans laquelle la chasteté et l’interdiction 
de toute forme de sexualité en dehors du mariage 
sont centrales, ce qui conduit à une harmonisation, 
ou du moins une convergence, entre les pratiques 

coutumières et les exigences légales. Dans d’autres 
pays, ce conflit normatif est apaisé en raison des 
exceptions prévues par certaines lois nationales qui 
ouvrent le mariage aux mineurs moyennant l’appro-
bation d’un juge et des parents. 

Pire encore, dans certains pays, comme les États-
Unis, la loi encourage le mariage des enfants dès 
lors que de nombreux États demeurent en défaut 
de fixer un âge minimal au mariage. Au sein de ce 
même pays et au Mexique notamment, un violeur 
peut échapper aux sanctions pénales en épou-
sant la victime, moyennant le consentement des 
familles. Les mariages coutumiers, en ce compris 
les mariages précoces, forcés et un nombre impor-
tant de mariages arrangés fondent souvent leur 
pérennité non pas sur la tradition, mais plutôt sur 
« l’échec des mécanismes et des institutions à ap-
pliquer la loi. »174

LE CADRE  
JURIDIQUE
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Le cadre juridique international 

Plusieurs instruments internationaux relatifs aux 
droits humains garantissent le droit de chacun.e de 
contracter mariage avec le libre et plein consente-
ment des deux parties.

Le Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques175 consacre ce droit en son article 23 
(par. 3), tout comme le Pacte international relatif 
aux droits économiques, sociaux et culturels176 en 
son article 10 (par. 1). La Convention sur le consen-
tement au mariage, l’âge minimum du mariage et 
l’enregistrement des mariages177 établit en son ar-
ticle premier que ce consentement doit être expri-
mé en personne par les deux parties, en présence 

Un certain nombre d’instruments régionaux dis-
posent également que le mariage ne peut être 
contracté qu’avec le libre et plein consentement 
des deux parties. Le document fondamental en la 
matière est la Convention du Conseil de l’Europe sur 
la prévention et la lutte contre la violence à l’égard 
des femmes et la violence domestique179, également 
connue sous le nom de Convention d’Istanbul.

La Belgique a signé en 2012, puis ratifié en 2016180 la 
Convention du Conseil de l’Europe qui représente le 
premier instrument européen contraignant créant un 
cadre juridique complet pour prévenir les violences 
à l’encontre des femmes, protéger les victimes et 
mettre fin à l’impunité des auteurs de violences.

Le Préambule de la Convention rappelle que « la vio-
lence à l’égard des femmes est une manifestation 
des rapports de force historiquement inégaux entre 
les femmes et les hommes ayant conduit à la do-
mination et à la discrimination des femmes par les 
hommes, privant ainsi les femmes de leur pleine 
émancipation » et reconnait « que cette violence a 
donc un caractère structurel ».

La Convention inscrit l’obligation de prévenir et 
combattre la violence à l’égard des femmes dans 
le cadre plus large de la réalisation de l’égalité entre 
les femmes et les hommes et y définit le mot « genre » 
(art.3.c) : « les rôles, les comportements, les activités 
et les attributions socialement construits, qu’une 
société donnée considère comme appropriés pour 
les femmes et les hommes ». La violence à l’égard 
des femmes fondée sur le genre est définie comme : 
« toute violence faite à l’égard d’une femme parce 

qu’elle est une femme ou affectant les femmes de 
manière disproportionnée » (art.3.d).

Plusieurs articles de cette Convention sont consa-
crés aux mariages forcés, qui sont une des violences 
faites aux femmes fondées sur le genre que les États 
doivent criminaliser. En effet, les Parties doivent éri-
ger en infraction pénale « le fait, lorsqu’il est commis 
intentionnellement de forcer un adulte ou un enfant 
à contracter mariage » (art.37.1) et « le fait, lorsqu’il 
est commis intentionnellement, de tromper un adulte 
ou un enfant afin de l’emmener sur le territoire d’une 
Partie ou d’un territoire autre que celui où il réside 
avec l’intention de le forcer à contracter un ma-
riage » (art.37.2).

Par ailleurs, les Parties doivent prendre des me-
sures « pour que les mariages contractés en ayant 
recours à la force puissent être annulés ou dissous 
sans faire peser sur la victime une charge financière 
ou administrative excessive » (art.32) ainsi que des 
mesures « pour que les victimes de mariages forcés 
amenées dans un autre pays aux fins de ce mariage, 
et qui perdent en conséquence leur statut de ré-
sident dans le pays où elles résident habituellement, 
puissent récupérer ce statut » (art.59.4).

Le mariage forcé est une des formes de violences 
spécifiquement faites aux femmes et les affec-
tant de manière disproportionnée reconnue par la 
Convention qui affirme également que « ces actes 
de violences, couverts par le champ d’application 
ne peuvent jamais être justifiés par la culture, la cou-
tume, la religion, la tradition ou le prétendu ‘hon-
neur’ » (art.42).

Le cadre juridique régional

de l’autorité compétente. L’article 16 de la Conven-
tion sur l’élimination de toutes les formes de discri-
mination à l’égard des femmes178 dispose que les 
États assurent notamment, sur la base de l’égalité 
de l’homme et de la femme, le même droit de choisir 
librement son conjoint et de ne contracter mariage 
que de son libre et plein consentement. Le Comité 
pour l’élimination de la discrimination à l’égard des 
femmes comme le Comité des droits de l’enfant ont 
souligné combien il importe de mettre en place de 
nouvelles garanties juridiques pour protéger le droit 
de chacun·e de contracter mariage avec son libre 
et plein consentement, même dans les systèmes ju-
ridiques où cohabitent droit coutumier et droit écrit. 
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Beaucoup de jeunes méconnaissent le droit matri-
monial belge ainsi que celui de leur pays d’origine 
et confondent souvent droit, religion et coutumes, 
c’est pourquoi, il est utile de rappeler les principales 
conditions de fond du mariage en Belgique. 

La législation belge impose plusieurs conditions de 
fond pour pouvoir se marier dont les principales 
sont :

 L’âge minimum : il est obligatoire d’avoir au moins 
18 ans pour se marier. Les époux doivent avoir la 
maturité intellectuelle et la maturité physique né-
cessaires pour un acte de cette importance. Le 
législateur considère qu’avant leur majorité, les 
jeunes n’ont pas suffisamment conscience de 
l’engagement que le mariage représente. 

 Néanmoins, dans certains cas précis, des dis-
penses d’âge peuvent être octroyées par le tribu-
nal de la famille — par exemple si la jeune fille mi-
neure est enceinte — et autoriser le jeune couple 
à se marier, sous réserve du consentement des 
parents.

 Consentement des époux : les deux personnes 
qui se marient doivent consentir librement au 
mariage. Au moment de la cérémonie, les futurs 
mariés doivent clairement exprimer leur désir de 
se prendre pour époux. Ils doivent donc avoir la 
capacité de manifester clairement leur volonté. 

 Pas de lien de parenté : la loi n’autorise pas le 
mariage entre deux personnes qui ont un lien de 
parenté trop proche en ligne directe ou en ligne 
collatérale.

 La parenté en ligne directe est celle qui existe 
entre ascendants (père et mère, grands-parents) 
et descendants (enfants, petits-enfants). En ligne 
directe, le mariage est interdit entre tous les as-
cendants et descendants… L’interdiction joue éga-
lement en matière de filiation adoptive. Toutefois, 
dans ce cas, il est possible d’obtenir une dispense.

 Les parents en ligne collatérale sont ceux qui ont 
un ascendant commun. L’interdiction de mariage 
joue entre les parents au deuxième degré (frères 
et sœurs) et au troisième degré (oncle, nièce, tante 
ou neveu). Il n’y a pas d’interdiction de mariage 
entre parents à un degré plus élevé (donc au 
4e degré, entre cousins et cousines, le mariage 
est possible).

 Interdiction de bigamie/polygamie : Pour pouvoir 
se marier, il faut être célibataire, veuf ou divorcé. 
La loi belge interdit formellement la bigamie/po-
lygamie. Cette interdiction est également valable 
pour les étrangers qui se marient en Belgique, 
même si leur loi nationale le permet.

La Belgique a été un pays à s’être doté très tôt d’une 
législation permettant de réprimer pénalement les 
mariages forcés. Elle devançait ainsi les recomman-
dations émanant du Conseil de l’Europe qui a intégré 
la question des mariages forcés à la Convention sur 
la prévention et la lutte contre la violence à l’égard 
des femmes adoptée en 2011 et qui est entrée en vi-
gueur en Belgique le 1er juillet 2016.

Depuis 2010, la lutte contre les mariages forcés a été 
intégrée dans les différents plans d’action de lutte 
contre les violences de genre Parallèlement, diffé-
rents réseaux et associations se sont emparés de la 
question des mariages forcés et des violences liées 
à l’honneur dans la partie francophone du pays et 
assurent un travail de soutien et d’accompagnement 
des victimes de mariages forcés, des formations à 
destination des professionnels, des actions de sen-
sibilisation et un travail de plaidoyer. 

Code Civil
Légalement, le mariage peut être défini en Belgique, 
comme l’union reconnue entre deux individu·e·s. Pour 
que cette union soit valable, elle doit répondre à 
certaines conditions évoquées précédemment : 
seule une union contractée entre deux personnes 
majeures, librement consentantes, non mariées et 
sans lien de parenté pourra être reconnue, aux yeux 
de la loi, comme un mariage en bonne et due forme. 
Notons également qu’en Belgique seul le mariage 
civil a une existence légale, les cérémonies reli-
gieuses ou traditionnelles ne peuvent se substituer 
à celui-ci et doivent obligatoirement avoir lieu après 
le mariage. La Constitution belge consacre, en son 
article 21 (1), alinéa 2, l’obligation d’antériorité du ma-
riage civil par rapport au mariage religieux en dispo-
sant que « le mariage civil devra toujours précéder 
la bénédiction nuptiale, sauf les exceptions à établir 
par la loi, s’il y a lieu ».

L’article 146 ter du Code Civil introduit par la loi du 
25 avril 2007 181 définit le mariage forcé comme « union 
contractée sans le libre consentement d’au moins un 

des époux ou si le consentement d’au moins un des 
époux a été donné sous la violence ou la menace ». 
La Loi du 2 juin 2013182a introduit à l’art. 1476 ter la 
notion de cohabitation légale forcée183.

Un mariage forcé peut être annulé. La demande 
d’annulation peut être introduite aussi bien par 
chacun des époux que le Ministère Public ou encore 
toute personne qui pourrait y avoir un intérêt (art.  184 
du Code Civil).

Code Pénal 
En Belgique, l’incrimination du mariage forcé fi-
gure dans le Code pénal suite à la loi du 25 avril 
2007. L’article 391 sexies prévoit ainsi que : « Toute 
personne qui, par des violences ou des menaces, 
aura contraint quelqu’un à contracter un mariage 
sera punie d’un emprisonnement de trois mois à 
cinq ans et d’une amende de deux cent cinquante 
euros à cinq mille euros. La tentative est punie d’un 
emprisonnement de deux mois à trois ans et d’une 
amende de cent vingt-cinq euros à deux mille cinq 
cent euros »184. L’article 391 septies a été ajouté dans 
le Code pénal en vue de réprimer la cohabitation 
légale forcée suite à l’adoption de la loi du 2 juin 
2013 citée plus haut.

Ce dispositif législatif a été complété par la Cir-
culaire relative à la politique de recherche et de 
poursuite en matière de violences liées à l’honneur, 
mutilations génitales féminines et mariages et co-
habitations légales forcés (COL 06/2017) 185. Cette 
circulaire est entrée en vigueur le 1er juin 2017. Les ob-
jectifs poursuivis par cette circulaire sont : de sensi-
biliser les magistrats et les fonctionnaires de police 
à ces violences spécifiques et souvent méconnues, 
de donner aux magistrats et aux fonctionnaires de 
police des outils de détection de ces violences, de 
définir la politique des poursuites pour les parquets ; 
d’améliorer l’encodage et la récolte des données 
statistiques et de favoriser l’échange d’informations 
et la collaboration entre le ministère public et l’Insti-
tut pour l’égalité des femmes et des hommes (IEFH).

Le mariage en Belgique Le cadre juridique national
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CONCLUSION

S’il faut se féliciter des différents développements au-
tour de la question des mariages forcés en Belgique, 
beaucoup reste encore à réaliser, notamment, pour 
améliorer la connaissance sur cette réalité complexe, 
pour en connaitre l’ampleur exacte. À ce jour, aucune 
étude de prévalence n’a été réalisée spécifiquement 
sur les mariages forcés à l’échelle nationale.

Une des difficultés rencontrées dans les pratiques 
d’accompagnement est la mauvaise connaissance 
de la problématique par beaucoup de travailleurs et 
travailleuses de première ligne. (Éducateurs et édu-
catrices de rue, médiateurs et médiatrices scolaires, 
personnel de santé, etc.). Ces acteurs et actrices de 
terrain se disent souvent démuni·e·s face aux situa-
tions de mariages forcés. Cette méconnaissance 
du sujet ralentit ainsi de détection mariages forcés 
et le cas échéant, le processus de mise en sécurité 
des victimes. 

Comme le souligne le rapport du Grevio, le groupe 
d’expert·e·s chargé de vérifier la correcte mise en 
œuvre de la Convention d’Istanbul par les États signa-
taires « Des préoccupations ont également été sou-
levées en ce qui concerne la capacité des services 
répressifs à détecter les infractions liées au prétendu 
honneur (dont les mariages forcés) et à mener des 
enquêtes appropriées. Cette insuffisance semblerait 
tenir surtout au fait que les policiers ne connaissent 
pas bien la dynamique sous-jacente et n’y sont pas 
assez sensibilisés, ce qui semble réduire leur capacité 
à assurer la sécurité et la protection des victimes de 
ces infractions. Alors que la COL 06/2017 précise dé-
sormais qu’un procès-verbal doit être établi et trans-
mis au parquet dans tous les cas de violences liées 
au prétendu honneur, indépendamment du fait que le 

comportement constaté constitue ou non une infrac-
tion, les ONG spécialisées ont relaté au GREVIO que 
les agents de terrain refusent régulièrement d’acter la 
plainte et/ou de notifier les faits au parquet en cas de 
risque d’infraction et/ou de tentative d’infraction »186. 

Bien qu’il existe très peu d’études ou de données 
chiffrées sur ce type de mariage, les organisations 
de terrain spécialisées dans les mariages forcés et 
les violences liées à l’honneur font état de la persis-
tance de pratiques matrimoniales traditionnelles, 
non seulement dans des familles nouvellement arri-
vées en Belgique mais également chez les jeunes de 
la deuxième voire de la troisième génération.

La question de mariages est étroitement liée à la 
conception de la famille, des rôles sociaux, à la 
transmission de la culture et des valeurs. Dans un 
contexte migratoire, elle met souvent en lumière des 
conflits entre générations ainsi que des conflits de 
loyauté et des pressions au mariage alors que les 
politiques migratoires sont de plus en plus restric-
tives. Tout en respectant les diversités culturelles qui 
peuvent être à l’origine de ces mariages, il convient 
d’être vigilant·e·s aux conséquences nuisibles que 
ces derniers peuvent engendrer en termes de droits 
fondamentaux des personnes, souvent mineures, qui 
sont impliquées dans ces mariages.

Le droit à lui seul, bien qu’indispensable, ne peut ré-
gler le problème des mariages forcés et précoces 
et des violences liées à l’honneur. L’arsenal juridique 
doit être soutenu et complété par une série de me-
sures visant à une à une approche intégrée et mul-
tidisciplinaire des mariages forcés et des violences 
liées à l’honneur. 
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RECOM MAN DATIONS

Sensibilisation 
et formation

Politique 
Intégrée

Groupes de parole  
pour les jeunes filles concernées
Mettre en place et soutenir des groupes de parole 
pour les jeunes filles victimes ou à risque de ma-
riages forcés ou de violences liées à l’honneur per-
mettrait de leur offrir un espace sécurisé où elles 
peuvent s’exprimer, partager leurs expériences, et 
recevoir un soutien émotionnel.

Former les communautés concernées 
Il est essentiel d’outiller les communautés, familles 
et migrant·e·s, susceptibles d’être confrontées à ces 
violences, pour qu’elles puissent comprendre la 
gravité des mariages forcés et des violences liées à 
l’honneur et reconnaître les signes avant-coureurs. 
Cette formation doit inclure des aspects sur l’identi-
fication des victimes potentielles et sur les moyens 
de prévention.

Perspective de genre  
dans les parcours d’intégration
Inclure de manière systématique dans le parcours 
d’intégration des modules de sensibilisation sur 
les violences à l’égard des femmes fondées sur le 
genre et sur les dispositifs d’aide existants, en ce 
compris des informations pratiques visant à mieux 
outiller les femmes.

Information des migrantes
Lors des procédures de demande de visa, il est 
essentiel de sensibiliser et d’informer les femmes 
migrantes sur les ressources disponibles en matière 
de lutte contre les violences de genre, y compris les 
mariages forcés et les violences liées à l’honneur.

Élargir les campagnes de sensibilisation
Intégrer les violences liées à l’honneur dans des 
campagnes de sensibilisation nationales, comme 
celles du mouvement « Ruban blanc », permettrait 
d’élargir la visibilité des mariages forcés et des vio-
lences liées à l’honneur et de sensibiliser un public 
plus large aux violences faites aux femmes.

Soutien financier aux associations 
Il est nécessaire que les décideurs politiques conti-
nuent de financer les associations et réseaux qui 
soutiennent les victimes de mariage forcé et de 
violences liées à l’honneur. Ces réseaux permettent 
un accompagnement essentiel et une lutte active 
contre ces pratiques.

Collecte de données et statistiques 
Il existe un manque important de statistiques sur 
les mariages forcés et les violences liées à l’hon-
neur. La mise en place de moyens efficaces pour 
récolter des données sur cette thématique est 
nécessaire pour mieux comprendre l’ampleur du 
problème et pour informer les politiques publiques. 
L’article 11 de la Convention d’Istanbul peut servir 
de base pour une telle collecte.
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Protection  
des victimes

Application  
des dispositions 
en vigueur

Intégrer dans la circulaire les officiers d’état civil
Le rôle des officiers de l’état civil dans la détection 
des mariages forcés s’avère primordial, il serait par 
conséquent logique de les intégrer explicitement 
dans la circulaire en tant qu’acteurs et actrices 
clés de terrain. 

Évaluer le plus justement possible  
le danger encouru par la victime 
Afin de parvenir à évaluer le plus justement pos-
sible le danger encouru par la personne, il faudrait 
développer un instrument d’évaluation des risques 
qui offre des points de référence aux profession-
nel·le·s afin de pouvoir saisir la gravité des cas et 
adapter les mesures à prendre. 

Améliorer et renforcer la collaboration  
entre les différents intervenant·e·s
Afin de mieux détecter les situations de violences 
liées à l’honneur et de pouvoir intervenir de façon 
appropriée, il est nécessaire de mettre en place 
un système de collaboration entre les acteur·trice·s 
du secteur judiciaire et les associations de terrain 
spécialisées, de sorte que le transfert de l’informa-
tion se déroule correctement et que la collabora-
tion puisse s’améliorer. 

Augmenter les hébergements spécialisés
Le manque d’hébergements pour les femmes vic-
times de violences de genre, y compris les mariages 
forcés et les violences liées à l’honneur, est une la-
cune majeure. La création de centres d’accueil spé-
cialisés, avec un suivi psychologique et juridique, est 
essentielle.

Lignes d’écoute et soutien 24h/24 
Renforcer l’accès à des lignes d’écoute et des ser-
vices de soutien spécialisés sur les violences liées 
à l’honneur dont le mariage forcé 24h/24 est crucial 
pour permettre aux victimes de demander de l’aide 
en toute confidentialité et à tout moment. 

Suivi post-hébergement à long terme 
Un suivi à plus long terme pour les victimes héber-
gées permettrait de les aider à reconstruire leur au-
tonomie et à intégrer un réseau de soutien dans la 
durée.

Intégration des MF et VLH dans les dispositifs  
de prise en charge des victimes de violences  
intrafamiliales
Les mariages forcés et les violences liées à l’hon-
neur doivent être intégrés dans tous les dispositifs 
de prise en charge de violences intrafamiliales.

Clarifier le rôle des autorités dans la prise  
en charge des victimes de VLH à l’étranger
Les associations de terrain spécialisées sont souvent 
confrontées à des situations de VLH dans lesquelles 
les victimes sont envoyées à l’étranger et elles ne 
savent pas toujours quel soutien obtenir de la part 
du parquet.

Il conviendrait de clarifier dans la circulaire (COL 
6/2017), le rôle des magistrats ainsi que les mesures à 
prendre et les acteur·rice·s à mobiliser pour aider des 
victimes de VLH mineures se trouvant à l’étranger.

Améliorer la diffusion de la COL 6/2017
La circulaire est trop peu connue des services 
chargés de l’appliquer. Il est impératif qu’un tra-
vail important de diffusion soit effectué au sein 
des parquets et des fonctionnaires de police afin 
de distribuer et de faire connaître la circulaire.

Formation des forces de l’ordre
Il est impératif de former correctement les poli-
ciers, notamment sur la COL 6/2017 qui n’est sou-
vent pas appliquée. Ces formations doivent porter 
sur la manière d’identifier les mariages forcés et les 
violences liées à l’honneur et de réagir de manière 
adéquate et sécurisée face à ces situations.

Sensibiliser et former les magistrat·e·s  
et des fonctionnaires de police  
aux violences liées à l’honneur 
La formation des professionnel·le·s chargé·e·s 
d’appliquer la circulaire est cruciale. Afin de mieux 
répondre à leurs besoins, cette formation devrait, 
notamment, tenir compte des éléments suivants :

 Une formation sur les violences liées à l’hon-
neur devrait être comprise de manière obliga-
toire dans la formation initiale et dans la for-
mation continuée tant des magistrats que des 
policiers de première et de seconde ligne ;

 La formation devrait comprendre une ap-
proche de genre et devrait aborder des as-
pects sociologiques, anthropologiques et inter-
culturels qui permettent de mieux appréhender 
la complexité et la singularité des situations ; 

 La formation doit favoriser l’échange de pra-
tiques et d’expériences tant au niveau national 
qu’international. Certains pays ont plusieurs 
années d’avance dans certains domaines, 
comme celui des violences liées à l’honneur 
ou des mariages forcés. Il serait très utile de 
pouvoir connaître ces différentes expériences 
et s’en nourrir.
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Bruxelles

Le Réseau Mariage et Migration
Rue de l’Alliance 20
1210 Bruxelles
TEL. 02 241 91 45
LIGNE D’ÉCOUTE GRATUITE 0800 90 901
info@mariagemigration.org

La Voix des Femmes asbl
Rue de l’Alliance 20
1210 Bruxelles
TEL. 02 218 77 87
lvdf@lavoixdesfemmes.org

GAMS Belgique asbl
Rue Gabrielle Petit 6
1000 Bruxelles 
TEL. 02/219 43 40
info@gams.be

  

Wallonie

GAMS
Rue Henri Lecocq 60
5000 Namur
TEL. 0493 49 29 50
melanie@gams.be

GAMS
Quai de Rome 65
4000 Liège
TEL. 0470 54 18 99
louise@gams.be

La Plateforme Liégeoise 
sur les mariages forcés 
et les violences liées à l’honneur
Rue du Laveu 63
4000 Liège
TEL. 04 222 91 20
plateformeliegemf.vlh@gmail.com

La Maison Plurielle asbl
Avenue du Centenaire 67
6061 Montignies-sur-Sambre (Charleroi)
TEL. 071 94 73 31 - 0492 65 55 47
coordination@maisonplurielle.be

Violences et Mariages Forcés asbl
Rue Dufrasnes- Friart, 2
7080 Frameries (Mons)
TEL. 0474 61 70 28
vmfmons@gmail.com

Associations spécialisées 
dans la prise en charge et 
l’accompagnement des victimes 
de mariage forcé et de violences 
liées à l’honneur en Fédération 
Wallonie-Bruxelles
Ci-contre sont mentionnées les associations membres 
du Collectif à l’origine de cette contribution. 
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